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“ Voi,à les transformation» considérables qui ont eu lieu 
depuis la dernière réunion générale de la conférence Notre-Dame 
dans ce sanctuaire, au mois de mars 1887 ”
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Apres avoir mentionné les pourparlers engagés avec Saint- 
Romuald, Saint-Joseph de Lévis et Saint-David, pour l’établis
sement de nouvelles conférences, l’érudit secrétaire continue en 
ces termes :

Dans son rapport de 1888, le président du 
rieur disait :

L=s conférences de Lévi. font si bien leur devoir qu’elles
“ 8at,sfont a tous leuis besoins, et n’ont pas d’ouvrage pour l'ex- 
“ ercice de leur zèle.

“ Peut-être nos confrères de Lévis pourraient-ils trouver un
“ aliment à leur charité dans des 
“ patronage des apprentis, etc.”

“ Cet appel a été entendu, et l’on constate avec satis
font,on par les rapports que le patronage des enfants a pris des 
accroissements dans Lévis. Aucune œuvre ne mérite davan- 
tage d’être encouragée, après la visite du
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pauvre.
“ Que ,?e bien encor« la société pourrait faire dans 

ordre d'idée! D'après i'article 2 de ses statuts, aucune œuvre de 
chanté ne doit être regardée comme étrangère à la Saint-Vincent 
de l aul quoique celle-ci ait plus spécialement pour but la visite 
des familles pauvres. Ainsi les membres doivent saisir les 
sions de porter des consolations 
l'instruction aux enfants
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“ Les statuts mentionnent

Pasteur, 1 oeuvre du Patronage, l’organisatiou 
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